APPEL A MANIFESTATION D’INTÉRÊT CONCURRENTE



Article L2122-1-4 du code général de la propriété des personnes publiques : 
« Lorsque la délivrance d’un titre d’occupation du domaine public en vue d’une exploitation économique intervient à la suite d’une manifestation d’intérêt spontanée, l’autorité compétente doit s’assurer au préalable par une publicité suffisante de l’absence de toute autre manifestation d’intérêt concurrente ».

Objet :

A l’occasion du Carnaval organisé par la Ville de Bastia le 8 mars 2026 de 10h00 à 18h00, la Commune de Bastia envisage de mettre à disposition des emplacements dans la rue Napoléon, de 10m² maximum, pour l’installation d’un stand de vente de bonbons, articles festifs et barbe à papa, (la vente de bombe de type « fil serpentin et spaghetti » est formellement interdit) au profit d’opérateurs économiques qui ont manifesté leur intérêt en ce sens.
Le présent avis vise à recueillir toute autre manifestation d’intérêt concurrente.

Conditions de mise à disposition :

Le candidat devra proposer l’installation d’un stand pour la vente de bonbons, articles festifs et barbe à papa dans la limite de la surface mise à disposition 10m² maximum. 
Le candidat s’engage à régler la redevance d’occupation du domaine public selon le tarif en vigueur, à savoir 34,04 euros pour la journée.

Procédure :

Toutes déclarations de manifestation d’intérêt doivent être adressées au service du domaine public, hôtel de ville, 20410 Bastia cedex, par courrier ou courriel à l'adresse suivante : domaine-public@bastia.corsica sous la forme d’un dossier comprenant les pièces suivantes :

- Lettre de demande 
- Description des produits vendus
- Descriptif de l’installation et dimensions nécessaires
- Attestation d’assurance
- Kbis
- Carte ambulant

Date limite de réception des réponses : 03 mars 2026




Mise en ligne : 24 février 2026

